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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
Rappel : Le plan local d’urbanisme (PLU) d’Ableiges a été approuvé par 
délibération du Conseil Municipal le 5 mars 2014. 
 
Le PLU est un document destiné à définir la destination générale des sols 
d’une commune.  Il définit les règles indiquant quelles formes doivent 
prendre les constructions, quelles zones doivent rester naturelles, quelles 
zones sont réservées pour les constructions futures, etc.  
 
Le Conseil municipal d’Ableiges a prescrit la révision de celui-ci, 
délibération prise en date du 12 avril 2021 (délibération affichée en 
mairie). 
 
Aujourd’hui, la volonté est de faire évoluer certaines orientations du PLU. 
Ces évolutions conduisant à changer les orientations du PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables), il est par conséquent 
nécessaire sur le plan règlementaire d’engager une procédure de révision 
du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Dans le cadre de la concertation avec la population tout au long de la 
révision du PLU, un cahier de concertation est tenu à la disposition du 
public pour recueillir les observations (aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie). 
 
Pour information, cette révision se déroulera sur deux ans environ, les 
documents du PLU seront mis à disposition au fur et à mesure de leur 
avancement en mairie, une ou plusieurs réunions publiques seront 
organisées, En raison de la crise sanitaire, le délai initialement prévu (du 
démarrage des études jusqu’à l’approbation du PLU) pourrait être 
prolongé. 
 
 
Veuillez trouver sur la page suivante recto/verso la délibération citée ci-

dessus 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


